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Objet: Notification d'une demande d'adhésion 

Monsieur le Président, 

Par délibération en date du 24 mai 2022, le Comité syndical a validé l'extension du périmètre du 

Syndicat par adhésion de nouveaux membres, dont les surfaces communales sont comprises en tout 

ou partie sur les bassins versants de la Vingeanne, de la Bèze et de I' Albane. 

Conformément aux dispositions régissant la possibilité d'étendre un périmètre syndical par adhésion 

de nouveaux membres à l'initiative du Comité syndical, vous trouverez en pièces jointes la délibération 

du comité syndical, expliquant le contexte de la démarche; le projet de statuts indiquant l'objet, la 

composition du comité syndical, l'administration et le fonctionnement du syndicat; ainsi que le 

rapport d'incidence évaluant pour votre communauté de communes les impacts de cette adhésion. 

Afin d'éclairer votre décision d'adhésion, l'exercice de la compétence GEMAPI s'entend à l'échelle de 

bassin(s) versant(s) hydrographique(s) cohérent(s). Sur nos territoires, cette cohérence 

hydrographique correspond aux cours d'eau de la Vingeanne, de la Bèze et de l'Albane. 

En vue de mutualiser l'exercice de cette compétence sur des enjeux principalement de gestion des 

milieux aquatiques, la première étape engagée par les communautés de communes a été de fusionner 

les deux syndicats existants, le Syndicat Intercommunal du bassin versant de la Bèze Albane (SIBA) et 

le Syndicat Mixte d' Aménagement de la Vingeanne (SMAV), en un syndicat mixte fermé, dont les 

membres actuels sont : 

■ La communauté de communes Auxonne Pontailler Val de Saône pour 15 communes

■ La communauté de communes Mirebellois et Fontenois pour 24 communes

■ La communauté de communes des Quatre Rivières pour 1 commune

■ La communauté de communes Val de Gray pour 6 communes

■ La communauté de communes des Vallées de la tille et de l'lgnon pour 1 commune.
























































































